
Commune de MINORVILLE 54385   
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

N° 33-09102023 – Avenant convention urbanisme 
 

Nombre de membres en exercice :     10 

Nombre de membres présents :       7              

Nombre de membres qui ont pris part à la délibération :   7  

Date de Convocation :    03 octobre 2023 

Date d’affichage                          03 octobre 2023 

  

L’an deux mille vingt-trois, le 9 octobre à 20h, le conseil municipal de la 

commune, régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 

Philippe HENNEBERT, Maire. 

Etaient présents : Mesdames Anne SCHOUG, Isabelle BRISSON, Astrid 

MALLICK, Messieurs Philippe HENNEBERT, Stéphane MOUROT, 

Stéphane SCHOUG et Marc THIRIOT. 

Etaient absents : Messieurs Jérôme MACQUIN, Philippe NICLOUX et 

Aurélien ZIEGLER. 

Monsieur Stéphane MOUROT a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

Objet : Urbanisme-Avenant n°1 à la convention de constitution d’une 

entente entre communes pour l’instruction des demandes 

d’autorisation du droit des sols 

 

 

La Loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové dite « loi ALUR » 

a confirmé le désengagement de l’État dans l’instruction des autorisations 

d’urbanisme, depuis le 1er juillet 2015, pour les communes d’un 

Établissement Public de Coopération Intercommunale regroupant 10 000 

habitants ou plus. 

Cette situation a conduit les communes du territoire toulois à rechercher une 

solution de mutualisation des moyens de cette activité. 

Par application de l'article R 423-15 du Code de l'urbanisme, l'autorité 

compétente peut charger des actes d'instruction les services d'une autre 

collectivité territoriale. 

Dans un souci d’efficacité et de rationalisation des moyens, plusieurs 

communes membres de la Communauté de Communes Terres Touloises ont 

souhaité, depuis le 1er janvier 2019, bénéficier des services de la Ville de 

Toul, compétente en la matière, en vue d’assurer le service d’instruction de 

leurs Autorisations du Droit des Sols (ADS) et le partager avec elles. Cette 

convention a été renouvelée au 1er janvier 2022, pour une période de 3 ans. 
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Au vu du bilan financier de la période 2019-2021, des évolutions liées, 

notamment, aux coûts engendré par la dématérialisation des ADS et au 

caractère variable du nombre d’ADS instruits annuellement, l’article 4 de la 

convention mentionne que : « Un bilan financier global sera réalisé 

annuellement, à l'échelle de l'ensemble des communes signataires, par la 

Ville de Toul en cours ou en fin d'exercice, afin de s'assurer de l'équilibre 

financier en dépenses et en recettes du service dispensé aux communes 

bénéficiaires. Une réévaluation du prix des prestations ou une modification 

des modalités de financement pourront être décidées par voie d'avenant afin 

de tenir compte de l'activité réelle constatée et du coût supporté par la Ville 

de Toul. » 

Le bilan financier réalisé pour l’année 2022 pointe un déficit financier pour la 

Ville de Toul, en raison, notamment d’une baisse d’activité par rapport à 

2021, liée au contexte réglementaire, économique et énergétique. 

C’est pourquoi, afin de garantir strictement la couverture des frais engagés 

par la Ville de Toul dans le cadre de l’instruction de l’ADS Toulois, il est 

proposé une modification du mode de facturation actuel. Ainsi, dans 

l’hypothèse où les recettes ne seraient pas en adéquation avec les frais 

supportés par la Ville, un ajustement serait réalisé, concomitamment à la 

facturation du second semestre, et proportionnellement au nombre 

d’Equivalent Permis de Construire instruits pour chaque commune au cours 

de l’année écoulée. La pondération liée aux options choisies serait bien 

évidemment maintenue. Une réévaluation du prix des prestations pour l’année 

N+1 serait alors établi sur la base du prix réel de l’année N, augmenté de 

l’inflation et des charges nouvelles éventuelles. 

Il est en outre proposé de soumettre à décision municipale et non à 

délibération toute modification future des conventions à simple visée 

technique, n’ayant pas d’impact financier pour les communes membres du 

groupement, ce dernier type de modification restant de la compétence des 

conseils municipaux. 

Enfin, les procédures de gestion des dossiers et d’échanges entre le service 

instructeur et les communes membres sont amendées afin de tenir compte de 

la dématérialisation du dépôt et de l’instruction des ADS. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal, 

✓ D’approuver l’avenant à la convention de constitution d’une entente 

entre communes pour l’instruction des demandes d’autorisation du 

droit des sols ; 

 

✓ D’autoriser le Maire de Toul à signer les conventions dont copies 

jointes à la présente délibération ainsi que tous les décisions et 

documents relatifs à ce dossier qu’ils soient administratifs, financiers 

ou budgétaires. 

  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

  

✓ approuve l’avenant à la convention de constitution d’une entente 

entre communes pour l’instruction des demandes d’autorisation 

du droit des sols ; 

 



✓ autorise le Maire de Toul à signer les conventions dont copies 

jointes à la présente délibération ainsi que tous les décisions et 

documents relatifs à ce dossier qu’ils soient administratifs, 

financiers ou budgétaires. 

 

Ainsi fait et délibéré : les jour, mois et an ci-dessus 

Après dépôt en Sous- Préfecture mois et an ci-dessus  

Acte rendu exécutoire, ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an ci-dessus ; 

Et publication ou notification pour extrait conforme.  

 

Le 09/10/2023 

 

Le Maire  

Philippe HENNEBERT 

 


